CONVENTION de LABEL

Passée entre :

l’association « Service technique pour les activités de jeunesse - STAJ », dont le siège social est fixé au 3/5 rue de Metz à Paris X°, déclarée en Préfecture de Paris, représentée par Manuel RAMALHETE, son Vice-Président, dénommée ci après « STAJ National »,

d’une part,

et :

l’association « Service Technique pour les Activités de Jeunesse – STAJ ……………….. » dont le siège social est fixé au ……………………………………….. ; déclarée en Préfecture de …………………………, représentée par ………………………………,Président, dénommée ci-après l’association,

d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

A – OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles STAJ National octroie à l’association le label « STAJ » pour l’exercice de ses activités.

Article 2 : Durée de la convention

La convention est conclue pour une durée illimitée, sous réserve des dispositions relatives à la rupture anticipée, ceci afin de préciser les obligations réciproques de STAJ National et de l’association.

B – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION

Article 3 – Statuts

L’association doit adopter les statuts types édictés par STAJ National.

Article 4 : Orientations politiques

L’association doit, dans toutes ses activités et prises de position, respecter les orientations définies par la motion d’orientation adoptée par l’assemblée générale de STAJ National.

Article 5 : Compétence territoriale

L’action de l’association doit s’exercer dans le champ de compétence territoriale défini par ses statuts, ou à défaut décidé par le Conseil de Réseau.

Ce champ de compétence territorial est : ……………………………….

En cas de pluralité de sites dans une région administrative une Union Régionale est créée entre les sites conformément aux statuts édictés par STAJ National. La participation à cette union est obligatoire.

Article 6 : Statut du personnel

Dans ses rapports avec les salariés qu’elle emploie, l’association doit respecter les dispositions de l’accord collectif de STAJ National, et les éventuels avenants et annexes qui viendraient le compléter.

Article 7 : Informations générales et financières

L’association cotise au STAJ National dans les conditions arrêtées par le Conseil de Réseau.

L’association doit adresser chaque année à STAJ National son rapport moral, son rapport d’activité et sa motion d’orientation.

L’association adresse à STAJ National les comptes-rendus des réunions du Conseil d’Administration, du Bureau ainsi que les copies des projets et conventions de partenariat.

L’association doit fournir chaque année à STAJ National le compte de résultat et le bilan de l’exercice clos, deux estimés au 15 mars et au 30 septembre ainsi qu’un budget prévisionnel.

Ces documents sont établis dans les conditions arrêtées par la commission d’évaluation financière.

De manière générale, l’association doit transmettre à STAJ National tous documents et informations nécessaires, sur simple demande, afin de permettre à celui-ci, sur mandat du Conseil de Réseau, de vérifier à tout instant et en toute circonstance, la cohérence du réseau STAJ en terme de gestion, de pédagogie, de partenariat et de politique.

Le Conseil de Réseau pourra prendre des mesures conservatoires à l’égard de l’association pour la préservation des intérêts du réseau.

Article 8 : Sigle et appartenance

L’association doit faire figurer sur tout document informatif et administratif le sigle STAJ et son appartenance à l’association STAJ National.

L’association qui adhère à un quelconque groupement et organisme, ou qui met en place un partenariat, doit en informer le Conseil de Réseau. L’adhésion à ces groupements ou organisme doit se faire en conformité des orientations adoptées par STAJ.

Article 9 : Activités

Dans le cadre de l’organisation de ses activités, l’association devra se conformer aux dispositions législatives et réglementaires qui régissent les activités de STAJ National, pour qu’à aucun moment il ne puisse être reproché à ce dernier une infraction à la législation et la réglementation.

Par ailleurs, l’association doit, pour l’organisation de ses activités, se conformer aux orientations de STAJ National dans le domaine pédagogique et aux directives édictées par STAJ National dans les domaines administratif et financier.

Les conventions et partenariats à l’international devront recevoir l’approbation du Conseil de Réseau avant leurs signature et mise en place.

C – OBLIGATIONS DE STAJ NATIONAL

Article 10

STAJ National assurera la représentation de l’association et la défense de ses intérêts.

STAJ National assurera  la gestion administrative des salariés nationaux et la gestion de l’accord collectif national.

STAJ National adressera à tous les sites et au Conseil de Réseau une analyse de la situation financière des sites et du STAJ National établie à partir des documents prévus à l’article 7 de la présente convention.

Cette analyse financière est réalisée dans le cadre de la commission d’évaluation financière qui pourra, par ailleurs, adopter les préconisations en direction des sites dont la situation compromet la situation économique et financière du réseau.

Les préconisations de la commission d’évaluation financière sont adressées à tous les sites et au Conseil de Réseau.

STAJ National fournira à l’association toutes les informations, conseils et assistance dont celle-ci pourrait avoir besoin pour l’élaboration, le fonctionnement et la mise en œuvre de son projet.

STAJ National assurera l’accompagnement et un soutien au démarrage et au développement de l’association.

STAJ National assurera la coordination de la réflexion en matière politique et pédagogique.

STAJ National vérifiera la mise ne œuvre de la présente convention.

D – MESURES DE SAUVEGARDE DU RESEAU

Article 11 : Organisation des mesures de sauvegarde du réseau

Lorsque les préconisations adoptées conformément à l’article 10 de la présente convention ne sont pas mises en œuvre par l’association dans les 30 jours de l’injonction qui lui est faite par lettre recommandée avec avis de réception, le Conseil de Réseau peut décider de se substituer au Conseil d’Administration de l’association pour les mettre en œuvre.

Les dispositions prévues au présent article ne font pas obstacle à la mise ne œuvre de l’article 12 de la présente convention.

E – RUPTURE – REVISION

Article 12 : Dénonciation et rupture anticipée

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec avis de réception, deux mois au moins avant la rupture anticipée.

Article 13 : Effets de la perte du label

En cas de dénonciation, les créances réciproques devront être soldées à la date de prise d’effet de la décision.

En outre, l’association, dès la prise d’effet de la perte du label, ne pourra plus, sous quelque forme que ce soit, utiliser le label STAJ.

Article 14 : Révision

La révision de la présente convention peut être décidée à tout moment d’un commun accord entre STAJ National et l’association.

Article 15 : Juridictions compétentes

Tous les litiges pouvant intervenir à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention seront de la compétence des tribunaux du siège social de STAJ National.

Si des modifications concernant l’une ou l’autre des parties signataires interviennent, ces nouveaux éléments devront être consignés sur un avenant annexé à la présente convention.

Fait à Paris, le 8 octobre 2000, en deux exemplaires originaux de 4 pages chacun.

Pour STAJ National
Pour l’association,

RAMALHETE Manuel







Vice-Président

Convention de label adoptée en Assemblée Générale, les 07 et 08 octobre 2000, à Forges les Eaux


